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Permanence impéts a la Communauté de communes

Permanence imp6ts & la Communauté de communes

La direction départementale des Finances Publiques du Gers assurera une permanence dans les locaux de la Communauté de communes a Vic-Fezensac :

« le mercredi 11 septembre, de 9 h a 12 h et de 14 h a 16 h 30.
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La Direction départementale des Finances Publiques du
Gers assurera une permanence dans les locaux de la
Communauté de communes a Vic-Fezensac (Complexe des
Cordeliers — 18, rue des Cordeliers — 0562648963), le :

MERCREDI 11 SEPTEMBRE 2019
Toute la journée
9H-12Het14H-16H30
Les contribuables qui le souhaitent, disposeront, au
cours de cette entrevue, de toutes les indications utiles sur :

L'avis d’imp6ts sur le revenu

ou toute autre question.
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